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CERTIFICATS D'ECONOMIE DE PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES

Action n°2019-050

Réduire l'utilisation des produits phytopharmaceutiques en associant un couvert de
légumineuses gélives et non gélives entre rangs de colza 

1

plein) à la même date que le colza. La couverture rapide du sol par la légumineuse gélive limite 
la levée et le développement des adventic

avant la reprise de la végétation. La légumineuse non-gélive, par son installation lente, va 
accompagner le colza jusqu'à la récolte pour ensuite couvrir le sol jusqu'à la culture suivante. 
La légumineuse non-gélive sera ensuite détruite ou régulée au moment de l'implantation de la 
culture suivante.

2 Conditions de réalisation de l'action

L'action est réputée réalisée lorsque la vente à l'utilisateur final est effectuée.

La date de réalisation de l'action est la date de facturation figurant sur le journal des ventes ou 
la date d'émission de la facture. 

3 Pièces justificatives à fournir

Si les semences ont 
ventes doit préciser les quantités de semences vendues exprimées en kilogrammes et être tenu 
à la disposition des agents chargés des contrôles.

Si les semences ont été vendues par une personne autre que le demandeur, doivent être 
transmises lors de la demande :

on ;

l'attestation sur l'honneur prévue à l'annexe 1 de l'arrêté du 3 mai 2017 relatif aux 

phytopharmaceutiques ;

si le vendeur est obligé du dispositif, l'attestation sur l'honneur prévue à l'annexe 2 de 
l'arrêté du 3 mai 2017 relatif aux modalités de demande de délivrance de certificats 



4 Nombre de certificats auquel l'action ouvre droit annuellement

Référence commerciale
Montant unitaire 
en certificats par 

kilogramme

Covermix Solo n°2
15 kg/ha

0,1

X
Nombre de kilos 

de semences 
vendus

Symbio LTV.COUV
15 kg/ha

0,1

15 kg/ha
0,1

Plante-compagne JD Colza 7
12,5 kg/ha

0,12

5

1 année.


